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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [4 septembre 1191.] 404 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. VERNIER. 

Séance du dimanche 4 septembre 1791 (1). 

La séance est ouverte à onze heures du matin. 
Un de MM. les secrétaires fait lecture : 
1° Du procès-verbal de la séance du jeudi l6f sep¬ 

tembre q û est adopté ; 2° D’une lettre de M. Girardin , qui réclame le droit de c onserve.-dans ses propriétés les cendres de Jean-Jacques Rousseau , comme étant le dépo¬ sitaire de ses dernières volontés. 

Cette lettre est ainsi conçue : 
« Messieurs, 

« J’apprends, par les papiers publics, qu’il a été 
présente à l’Assemblée nationale, au sujet de la translation des mânes de Jean-Jacques, une péti¬ tion. 

« Gomme dépositaire de ses dernières volontés, j’ai l’honneur de remettre, sous les yeux de l’As¬ semblée, les observations que je vais présenter à e t égard. Rousseau a demandé d’être inhumé à Armenonville près de l’ermitage, ou au désert. J’ai rempli religieuse nent ses intentions. C’est dans le sein de la nature iso ée des pervers, qu’un 

monument lui a été élevé par les soins de son ami. Les oi sèques o u été faites suivant les rites 

de son pays, en présence de plusieurs citoyens de Genève, il en a été dressé un acte civil déposé au gri ffe d’Armenonvide. 

« Dans ces circonstances, je crois quel’on ne peut, sans blesser la loi naturelle, la loi civile, la loi 
religieuse et le droit des gens, conireveuir aux 
vœux d’un homme et d’un étranger, relativement 
au vœu qu’il a marqué lui-même pour le repos de ses mânes. Sou génie appartient à l’univers ; 

c’est dans l’estime et le bien qu’il a fait que con¬ siste sa gloire. Les hommes sensibles de bon sens conservent dans le ur cœur tout ce qui est immor¬ 

tel : ils ue s’occupent de leurs dépouilles mor¬ 
telles qu’autant qu’ils y sont obligés, et qu’elles n’ont pas été placées conformément à leur desti¬ 

nation. C’est ce que l’Assembiée nationale n’a pas fait ;.u sujet de Voltaire. Ce serait arracher ses mânes à la nature, à la clarté nés cieux, pour les ensevelir sous des voûtes ténébreuses dont l'as¬ 

pect funèbie ne peut représenter que l’image de la mort, tandis que l’aspect des monuments des 
grands hommes ne doit inspirer que l’idée de la vie, de l’immortalité, du génie. 

« Je suis avec respect, etc., 
« Signé : GlRARDiN. » 

M. Regnaud (de Saint-Jean d’Angêly). Ce que l'Assemblée nationale a fait pour Voltaire et pour Mirabeau, elle est en droit de le faire pour Jean-

Jacques Rousseau. Les grands hommes appar¬ tiennent à la patrie ; personne n’a le droit de 

retenir le dépôt précieux de leurs cendres, lors¬ que les repi ésentants de la nation leur ont décerné les honneurs publics. Mirabeau n’a-t-il pas été 

placé à Sainte-Geneviève, bien que son testament 
portât l’ordre de le déposer à Argenteuil? (Mur¬ mures.) 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 

M. Chabrond appuie la demande de M. Gi¬ rardin. 

M. Boissy-d’Anglas. L’Assemblée nationale a renvoyé, il y a 8 jours, au comité de Consti¬ tution le mode à suivre pour rendre les honneurs 
funèbres à Jean-Jacques Rousseau. Je demande 
que la lettre de M. Girardin soit également ren voyée à ce comité pour le rapport de celte affaire nous être incessamment présenté. 

(L’Assemblée, consultée, ordonne le renvoi de la 
lettre de M. Girardin au comité de Constitution.) 

M. le Président fait donner lecture par un de MV1. les secréiaires d’une lettre de M. Duportail , ministre de la guerre , aiusi conçue : 

Paris, le 4 septembre 1791. 
« Monsieur le Président, 

« J’ai pensé que l’Assemblée nationale verrait 
avec satisfaction les preuves du patriotisme qui anime les citoyens de nos frontières. Je m’em¬ 
presse de mettre sous ses yeux le compte qui en est ren tu par M. de Wittg nstein, lieutenant 

général, commandant la seconde division. Cet olticier général me mande que le dépariement de la Meuse a déjà rassemblé et réuni, sous l’auto¬ rité militaire, un bataillon de gardes nationales ; 

ce bataillon est en marche pour Montmédy. 11 y a lieu de présumer que successivement les au¬ 
tres bataillons vont être rassemblés, et que dans 
l’espace de 15 jours les département destinés à fournir, à la seconde et troisième division, les 
citoyens armés pour la défense des froniières, aurout terminé leur rassemblement. Le seul re¬ 
tard que les opérations relatives à ce rassemble¬ 
ment aient éprouvé a été produit par le respect et la soumission exacte des fonctionnaires pu¬ blics aux décrets de l’Assemblée nationale, et à 

l’empressement honorable des citoyens à grossir Je nombre des défenseurs de la patrie. Presque 
partout il a été supérieur à celui que l’Assamblée nationale avait fixé, et les corps ad mimstraiifs, 
partagés entre le respect pour la loi et la recon¬ 

naissance que doit inspirer aux bons citoyens le zèle de ces hommes qui abandonnent leurs foyers pour la défense ne la patrie, n’ont pu se résoudre à les admettre, ni à les repousser. Ils attendent une décision qui leur fasse un devoir de la con¬ 

duite qu’ils tii naront en cette circonstance. M. de Wittgenstein croit que ce serait tout accorder 

que d’augmenter de 2 à 3,0U0 hommes la cons¬ cription volontaire des 5 départements de la Meunhe, de la Moselle, de la Marne, de la Meuse et des Ardennes, eu établissant que la répartition en sera faite en proportion du nombre de ceux 

qui sont inscrits au delà de la quotité fixée par le décret. Il me soumet cette idée et souhaite à 
tous égards qu’elle soit adoptée. « Les administrateurs de ces départements, 

ceux de plusieurs autres encore m’ont également écrit pour demander à fournir un plus grand nombre debataillonsqueceux qui leur ontété fixés. « J’ai cru, Monsieur le Président, ne pouvoir 

pas hésiter à seconder 1e zèle avec lequel les ci¬ 
toyens de ces départements veulent se porter à lu défense de l’Etat. J'ai autorisé les directoires 
à accepter leurs services, pourvu cependant qu’ils 

puissent former des bataillons complets. Puisque c’est volontairement que les citoyens offrent ce tribut de zèle, je n’ai vu aucune raison de le rejeter, au moins jusqu’à ce que le nombre total 

des gardes nationales, décrété par l’Assemblée nationale, soit rempli. Comme il est à craindre 
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